
202 2  DAC  586  Subven tions  (10.000  euros)  à  deux  associations  au  titre  de  l’action
culturelle  locale  du  6e  arrondisse m e n t

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  les  articles  L 2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du  par  lequel  Madam e  la  Maire
de  Paris  lui  propose  l’att ribu tion  d’une  subven tion  de  fonctionne m e n t  aux
associa tions,  Comité  des  Fêtes  et  d’Action  Sociale  du  6e  arrondisse m e n t  et  le  6e
Ateliers  d’Artistes  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du                            ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Carine  Rolland  au  nom  de  la  2 e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  7.000  euros  est
att ribuée ,  sur  proposi tion  de  la  mairie  du  6e  arrondisse m e n t ,  à  l’association
Comité  des  Fêtes  et  d’Action  Sociale  du  6ème  arrondisse m e n t ,  78,  rue  Bonapa r t e
75006  Paris,  pour  son  action  au  titre  de  2022.  Paris  Assos  54722,  2022_07013

Article  2  :  Une  subvention  de  fonctionne m e n t  d’un  montan t  de  3.000  euros  est
att ribuée ,  sur  proposi tion  de  la  mairie  du  6e  arrondisse m e n t ,  à  l’association  Le  6 e

Ateliers  d’Artistes ,  2,  rue  Guyneme r  75006  Paris,  pour  son  action  au  titre  de  2022.
Paris  Assos  6245,  2022_06928

Article  3  :  La  dépens e  totale  correspond a n t e ,  soit  10.000  euros,  sera  imputée  au
budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2022  de  la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de
la  décision  de  finance me n t  et  de  la  disponibilité  des  crédits .


